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Décret exécutif n° 07-69 du Aouel Safar 1428
correspondant au 19 févrer 2007 fixant les
conditions et les modalités d�octroi de la
concession d�utilisation et d�exploitation des eaux
thermales.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport conjoint du ministre du tourisme et du
ministre des ressources en eau ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée
et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991, complétée, fixant
les règles relatives à l�expropriation pour cause d�utilité
publique ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme, notamment son
article 16 ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 05-12 du 28 Joumada Ethania 1426
correspondant au 4 août 2005 relative à l�eau ;

Vu le décret n° 86-227 du 2 septembre 1986 relatif aux
travaux de captage et de recherche ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-454 du 23 novembre 1991
fixant les conditions et modalités d�administration et de
gestion des biens du domaine privé et du domaine public
de l�Etat ;

Vu le décret exécutif n° 94-41 du 17 Chaâbane 1414
correspondant au 29 janvier 1994 portant définition des
eaux thermales et réglementant leur protection et leur
exploitation ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 16  de la loi  n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003, susvisée, le présent
décret a pour objet de fixer les conditions et les modalités
d�octroi de la concession d�utilisation et d�exploitation des
eaux thermales.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Section 1

Définitions

Art. 2. � Les eaux thermales sont des eaux captées à
partir d�une émergence naturelle ou d�un forage qui, en
raison de la nature spéciale de leurs principes, de la
stabilité de leurs caractéristiques physiques et de leur
composition chimique, peuvent avoir des propriétés
thérapeutiques.

Art. 3. � Les eaux marines qui, après traitement et
apport, peuvent avoir des propriétés thérapeutiques sont
considérées comme des eaux thermales et sont soumises
aux dispositions du présent décret.

Art. 4. � Ne sont pas soumises aux dispositions du
présent décret les autres eaux destinées à la consommation
humaine.

Art. 5. � Est considéré comme établissement thermal
tout établissement utilisant l�eau thermale et ses dérivés à
des fins thérapeutiques et de remise en forme.

Art. 6. � Est considéré comme établissement de
thalassothérapie tout établissement qui utilise l�eau de mer
et les produits naturels extraits de la mer, dans le cadre de
l�article 3 ci-dessus, à des fins thérapeutiques et de remise
en forme.

Section 2

De la reconnaissance, de la classification,
de la surveillance et de la protection

des eaux thermales

Art. 7. � Les eaux thermales font l�objet d�une
reconnaissance et sont soumises impérativement à des
analyses bactériologiques.

Art. 8. � La reconnaissance des eaux thermales
consiste en l�évaluation de l�importance de leurs
ressources, l�identification de leurs caractéristiques et la
détermination des propriétés thérapeutiques et des soins
curatifs correspondants.

Elle est certifiée par des laboratoires agréés
conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 9. � Peuvent demander la reconnaissance des eaux
thermales :


